La CNUDCI, une institution essentielle au droit du commerce international (à propos de

35 années d’activité de la CNUDCI)

Journée d’étude organisée par le LIEA et le DESS juriste international de l’Université des Sciences sociales de Toulouse

Présentation du thème

Créée par la Résolution 2205 (XXI) de l’Assemblée générale des nations Unies, la CNUDCI (la commission des nations-Unies pour le Droit du commerce International) a maintenant plus de 35 années d’activité derrière elle. Le rôle qu’elle occupe dans la formulation du droit du commerce international peut faire l’objet d’appréciations diverses . Néanmoins, nul ne niera qu’elle a acquis progressivement  une place de premier plan. Cette place tient d’abord à la situation unique et privilégiée qui est celle de la CNUDCI  au sein de la plus importante des organisations internationales. Mais elle repose aussi sur la grande variété des textes qu’elle a pu adopter ou faire adopter, variété qui tient aussi bien aux domaines très divers dans lesquels ces textes sont intervenus qu’à la forme qu’ils ont pu revêtir.

Le présent colloque a pour objet de provoquer une réflexion d’ensemble sur l’œuvre de la CNUDCI. Cependant, il ne s’agit pas ici de s’attacher à l’étude des textes qui résultent de l’exercice par la CNUDCI de la mission qui lui a été confiée. Cette étude ne saurait être que limitée à certains de ces textes et résulterait d’un choix nécessairement arbitraire entre les multiples domaines où la CNUDCI s’est illustrée.

Il s’agit ici plutôt d’analyser le rôle de la CNUDCI à partir des virtualités d’actions qui lui sont conférées en raison de son appartenance organique aux Nations-Unies. Il s’agit également de faire mieux apparaître, par l’étude  de ses méthodes et de son insertion dans le contexte général du droit du commerce international, quel rôle elle peut jouer et s’autorise à jouer dans l’élaboration du droit du commerce international.

Organisation de l’étude

L’étude est organisée à partir d’une équipe de chercheurs français et étrangers dont les rapports seront présentés lors d’un colloque le 25 Octobre 2002.

L’organisation du colloque  est matériellement assurée par le LIEA et le DESS juriste International.

A la suite de cette journée où les présentations devront donner lieu à des débats, les actes du colloque seront publiés.

Une telle journée devrait permettre aux étudiants de  l’Université de Toulouse d’asseoir leur compréhension du contexte international et de mieux connaître la CNUDCI ;  elle leur permettra  en particulier de rencontrer  les acteurs de l’élaboration des normes de cette enceinte, qu’il s’agisse des fonctionnaires , des professeurs et des praticiens.

Elle devrait permettre aux praticiens du commerce international que sont les entreprises et leurs divers conseils (Avocats, notaires, experts-comptables ) de cerner le rôle de la CNUDCI, et d’anticiper sur les règles à naître  ainsi que de présenter leurs observations.

Elle devrait permettre aux chercheurs de l’Université, et en particulier au LIEA, d’affirmer ses liens de réseau avec des équipes étrangères, sur des domaines  de recherche communs.

Programme de la journée du 25 octobre 2002

I L’universalité de la CNUDCI

1 Le mandat de la CNUDCI et son évolution.

2 La CNUDCI et les autres organisations internationales.

3 La CNUDCI et l’intégration régionale.

4 La CNUDCI et la défense des intérêts du commerce international.

5 Les méthodes de la CNUDCI : l’usage du droit comparé .

6 Les méthodes de la CNUDCI : choix de l’instrument.

7 La  quête de l’universalisme dans l’interprétation.

II La modélisation au service de la fonction normative de la CNUDCI

1 La modélisation comme instrument.

2 Les rapports avec la lex mercatoria.

3 Le rôle de l’autonomie de la volonté.

4 La limitation des textes de la CNUDCI aux relations internationales.

5 Les règles de conflit de lois dans les textes de la CNUDCI.

Rapport de synthèse.
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